
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-196

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

Rédiger ainsi le 2. de l'article III-196 (ex-Article 9)

2. Par dérogation au paragraphe 1, le Conseil statue à la majorité qualifiée :

a) lorsque, sur la base d'une décision du Conseil européen portant sur les intérêts et objectifs
stratégiques de l'Union, telle que définie à [l'article 2 paragraphe 1] de ce Titre, il adopte des
décisions portant sur des actions et des positions de l'Union ;

b) lorsqu'il adopte une décision à l'initiative du Ministre des Affaires étrangères, suite à une
demande du Conseil européen ;

c) lorsqu'il adopte toute décision mettant en œuvre une action ou une position de l'Union ;
d) lorsqu'il nomme un représentant spécial conformément à [l'article 11] de ce Chapitre.

Si un membre du Conseil déclare que, pour des raisons de politique nationale vitales et qu'il expose,
il a l'intention de s'opposer à l'adoption d'une décision devant être prise à la majorité qualifiée, il
n'est pas procédé au vote. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut demander que le Conseil
européen soit saisi de la question en vue d'une décision à l'unanimité.
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